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Le congé parental, maintenant! Pour une évolution politique dans le canton de Berne 

Le Conseil-exécutif est chargé d’introduire un congé parental au niveau cantonal en se fondant 

sur le modèle de la Commission fédérale de coordination pour les questions familiales (COFF). 

Développement : 

Prendre un congé parental consiste à mettre son activité professionnelle en pause au moment 

de la naissance de son enfant tout en bénéficiant d’une compensation de revenu et d’une garan-

tie de l’emploi. La COFF conseille pour la Suisse d’introduire 24 semaines de congé parental 

rémunéré en plus des 14 semaines de congé de maternité en vigueur, lesquelles restent exclusi-

vement réservées à la mère de l’enfant. Sur les 24 semaines de congé parental, huit ne peuvent 

être prises que par le père. Les 16 semaines restantes peuvent être librement réparties entre les 

deux parents. Le congé parental peut être pris au cours d’une période allant de la naissance de 

l’enfant à son entrée à l’école, et peut sur demande prendre la forme d’un temps partiel. Font 

exception les 14 semaines de congé de maternité qui sont actuellement prévues par la loi et qui 

doivent être prises tout de suite après la naissance. 
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Les discussions que l’initiative en faveur d’un congé de paternité a suscitées au niveau national 

montrent qu’il faudra encore attendre des années avant qu’un congé parental national ait des 

chances d’aboutir. Un congé de paternité de deux à quatre semaines semble pour l’heure être le 

plus grand progrès en matière de politique familiale que l’on puisse accomplir. 

La Suisse est à l’avant-avant-dernière place par rapport aux 30 autres pays de l’OCDE pour ce 

qui est de la durée et de l’aménagement du congé parental. Seuls certains Etats des Etats-Unis 

et le Mexique ont une offre plus réduite encore. 

Même si chaque jour de congé de paternité en plus est un gain pour les familles, deux à quatre 

semaines de congé paternité supplémentaires ne suffisent pas à retirer les bénéfices d’un congé 

parental sur le plan individuel/familial, économique et sociétal/public. Le moment est venu pour 

les cantons progressistes de montrer l’exemple et d’introduire un congé parental pour les familles 

qui résident en leur sein. Ce faisant, ils donneront non seulement un signal en matière de poli-

tique familiale mais ils seront aussi à l’origine d’une évolution positive et durable du canton et 

feront monter la pression pour qu’une solution nationale soit trouvée.  

La revue de la littérature qu’a effectuée la COFF en s’appuyant sur quelque 140 études scienti-

fiques1 montre les effets bénéfiques de l’introduction d’un congé parental sur différents plans : 

- Sur le plan individuel, le congé parental a un effet bénéfique sur la santé psychique des 

mères, la santé physique des nouveau-nés et la relation père-enfant. A court terme, les pères 

participent davantage aux tâches domestiques et familiales, ce qui contribue à une répartition 

plus égalitaire des tâches domestiques au sein de la famille.  

- Sur le plan économique, le congé parental a des effets bénéfiques sur le retour à l’emploi des 

mères en plus d’avoir un impact très positif sur la productivité, le chiffre d’affaires et 

l’ambiance au travail, et de réduire la fluctuation des effectifs, précisément pour les PME. Le 

canton de Berne pourra ainsi, par exemple, contrer la pénurie de main d’œuvre qualifiée. 

- Sur le plan sociétal, un congé parental entraîne une augmentation de la productivité du travail. 

Une augmentation de la participation des femmes au marché du travail, même légère, permet 

en outre, grâce aux recettes fiscales supplémentaires, de compenser les dépenses publiques 

engagées. 

Le congé parental est un investissement de politique sociale salutaire pour l’économie et la poli-

tique familiale. Il renforce les familles et les PME et améliore les recettes fiscales. 

Pour se développer favorablement, le canton de Berne doit mener une politique familiale mo-

derne. La question n’est donc pas de savoir si le canton de Berne peut se permettre d’introduire 

le congé parental mais s’il peut se permettre de passer à côté. 

Destinataire 

 Grand Conseil 
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 Müller, Franziska ; Ramsden, Alma (2017) : Connaissances scientifiquement fondées sur les effets du congé parental, du congé 

maternité et du congé paternité. Revue de littérature réalisée par le bureau Interface sur mandat de la COFF, Lucerne 


